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Flash coopé #2

Du 10 au 12 février 2020 ont eu lieu les Secondes 
Rencontres Nationales de la Coopération LEADER à 
Tours, organisées par le Réseau Rural Français. Cet 
évènement de trois jours a permis aux acteurs de la 
coopération de se retrouver et d’échanger sur des 
thématiques variées. 7 GAL néo-aquitains étaient 
présents.

Ces journées étaient organisées en séances plénières, 
ateliers thématiques, forum coopération et visites de 
terrain, permettant à chacun de se pencher sur un sujet 
particulier susceptible de connaître un développement 
sur son territoire.
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Atelier thématique : un exemple d’outil 
numérique au service des filières locales, la 
"boxboisbim" de Vivier bois massif central

Il s’agit de créer les conditions d’une mobilisation des 
acteurs locaux (citoyens, entrepreneurs, collectivités) 
autour d’un projet afin de valoriser les ressources 
locales en constituant une chaine de valeurs à valeur 
ajoutée autour des filières Bois et Bâtiment et ainsi 
créer et ancrer de la valeur ajoutée sur le territoire 
https://www.vivier-bois-massifcentral.fr/boxboisbim.
html 

La plateforme numérique collaborative est divisée en 
2 parties :

• Une matériauthèque qui permet de capitaliser et
valoriser les matériaux et les produits transformés
par les acteurs du Massif Central.

• Un espace collaboratif chantier qui permet de
constituer et animer une équipe collaborative
accompagnée des services numériques.

En savoir plus sur l’outil "boxboisbim", 
regarder la vidéo : https://vimeo.
com/171376181#at=69

Aborder des exemples concrets sur 
le territoire et ailleurs : https://www.
youtube.com/watch?time_ 
continue=270&v=WQMEu 
569nps&feature=emb_logo

Cette plateforme est actuellement utilisée 
par la filière bois mais pourrait aussi avoir 
une application concrète pour la structuration 
d’autres filières locales comme la filière 
alimentaire par exemple, à suivre…

Les actes du forum sont disponibles ici : 
https://www.reseaurural.fr/territoire-
leader/rencontresleader/2emes-
rencontres-nationalesde-la-cooperation-
leader-tours

Et n’oubliez pas d’aller visionner les 
micro-trottoirs et interviews :  
https://www.reseaurural.r/2emes 
rencontres-nationales-de-
lacooperation-leader-videos-
microstrottoirs
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Exemple de coopération associant 3 GAL 
de Nouvelle-Aquitaine présentée lors du 
séminaire : Fenêtres sur bourgs

Le GAL Châtaigneraie Limousine a diffusé une offre 
de coopération sur le thème de la revitalisation des 
centres-bourgs en novembre 2017, à l’occasion du 
séminaire régional dédié à la coopération. https://
pqn-a.fr/wp-content/uploads/2018/01/LEssentiel-
Forum-coop%C3%A9-231117-VF.pdf. Cette offre, 
retravaillée et rediffusée en mai 2018 à l’occasion 
d’un stage, a suscité l’intérêt d’une dizaine de GAL 
français et européens. Elle proposait de s’appuyer sur 
les comités de jumelage, afin de mobiliser les élus et 
les populations de bourgs français en difficulté sur des 
regards croisés avec les élus et les populations de villes 
jumelées dans d’autres pays de l’Union Européenne. 

4 GAL français se sont finalement positionnés 
favorablement sur l’organisation et la participation à 
une première rencontre autour de cette proposition : 
le Pays de Gâtine, le Forez, le Pays de la Vallée du Lot 
et le Morvan.

A l’issue de la première rencontre, qui a eu lieu les 
12 et 13 décembre 2018 à Coussac-Bonneval sur le 
territoire de la Châtaigneraie Limousine, 6 axes de 
coopération ont été dégagés : 

• Echanger et capitaliser en France sur la réalité des
phénomènes de dévitalisation : les approches et les
solutions possibles,

• Echanger et capitaliser en Europe,
• Tester / expérimenter / oser de nouvelles approches

globales, transversales et participatives,
• (Se) former à ces nouvelles approches,
• Impliquer les jeunes dans les processus de

revitalisation,
• Interpeller les décideurs (locaux, régionaux,

nationaux) sur leur implication et/ou leur soutien à
de nouvelles approches.

La dimension transnationale a été mise de côté dans 
un premier temps pour deux raisons principales : la 
première est de donner la priorité à l’interconnaissance 
des GAL français et l’appropriation de leurs démarches 
respectives, et la deuxième est de se donner le temps 
d’identifier un objet plus restreint pour une éventuelle 
coopération transnationale.

Le projet nommé "Fenêtres sur Bourg" répond 
globalement à 4 objectifs principaux : 

• Echanger (des idées) / partager (des connaissances)
/ capitaliser (des expériences)

• Monter collectivement en culture, connaissances et
compétences

• Mobiliser en interne (sur chaque territoire)
• Co-construire et faire ensemble

Pour les atteindre trois actions ont été élaborées :

• L’organisation d’un cycle de 5 rencontres, dont
certaines thématisées,

• La création de supports de capitalisation / diffusion
des séminaires,

• L’organisation d’une formation de deux jours
destinées principalement aux élus.

Le Pays de la Vallée du Lot a organisé la première 
rencontre "Fenêtres sur Bourg - Venez échanger et 
expérimenter sur la revitalisation des centres-bourgs". 
Elle a eu lieu les vendredi 4 Octobre à l’auditorium de 
Prayssas et le samedi 5 Octobre à Monbahus.

La première journée a été ponctuée de nombreux 
témoignages d’opérations exemplaires et innovantes, 
table-rondes et conférences abordant des thèmes 
variés comme les outils stratégiques à mettre en œuvre, 
le recyclage du bâti, les nouveaux besoins d’habitat, 
la création de lieux de commerce et de travail, la 
participation des habitants et la médiation culturelle 
au service du projet avec la participation de Valérie 
JOUSSEAUME, maître de conférences à l’université 
de Nantes, enseignante-chercheur spécialisée dans 
les questions des territoires ruraux en transition.

La deuxième journée était dédiée à un chantier 
participatif de peinture des volets à la peinture à l’ocre 
du centre-bourg de Monbahus.

https://video.
ploud.fr/
accounts/
fenetres_sur_
bourg/video-
channels

Contact :
Syndicat Mixte de la Vallée du Lot, 
47260 CASTELMORON-SUR-LOT
Sylvain Chaumeron - smavlot.
chaumeron@vallee-lot-47.fr

Crédit photo : Syndicat Mixte de la Vallée du Lot
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Quelle est la date de démarrage d’un projet de 
coopération quand les délais d’instruction et les 
modes de sélection sont différents d’une AG à 
l’autre (chacun commence à une date différente) ?

Les dépenses sont éligibles à partir de la date du 
courrier d’accusé-réception de la demande d’aide 
par le  GUSI (guichet unique service instructeur). Le 
montage en amont du projet peut aider à harmoniser 
les dates de dépôt.

Doit-il y avoir un équilibre financier entre les 
dépenses pour des actions conjointes et les 
dépenses pour des actions individuelles ("locales").

Pas nécessairement. Par contre, il faut que les 
partenaires justifient que leurs actions locales puissent 
bénéficier au projet global de coopération.

Les territoires non ruraux sont-ils éligibles ?

Les territoires non ruraux sont éligibles à condition 
qu’ils soient situés au sein de l’UE exclusivement 
et soient organisés en territoire de projet (c’est-à-
dire qu’ils mettent en œuvre une stratégie locale de 
développement) (Cf. article 44, 2. du R(UE) 1305/2013).

Les partenaires hors UE qui souhaiteraient rejoindre 
un projet de coopération doivent obligatoirement se 
situer sur un territoire de projet rural et organisés en 
territoire de projet. Il est possible de se rapprocher 
des ambassades et consulats français dans les pays de 
l’EU pour vérifier qu’une structuration de type GAL 
existe bien dans le pays que l’on a ciblé.

Peut-on dans le cadre d’une coopération, solliciter 
du LEADER en dehors de la mesure 19.3 car le 
porteur de projet n’est pas éligible sur la fiche 
mesure coopération ?

Oui, dans le cadre d’un projet 19.2 classique, à 
condition que le projet soit éligible aux fiches actions 
du GAL et que l’éligibilité géographique soit vérifiée.

Questions coopération

Quand est-il possible de démarrer la coopération ? 
Est-ce possible de mener des actions sans l’accord 
de coopération finalisé  ? Comment faire ? Par 
exemple, s’ils font une première rencontre, est-
ce que les dépenses logistiques pourront être 
éligibles ensuite même si l’accord de coopération 
n’a pas été signé ?

L’éligibilité des dépenses est déterminée par l’A/R 
de dépôt de dossier. L’accord de coopération est à 
désolidariser de l’éligibilité temporelle. Les dépenses 
peuvent être éligibles même si l’accord n’est pas 
encore signé.

Comment prouver l’éligibilité du groupement 
public-privé ? Quels justificatifs demander ?

La question se pose dans le cadre d’un projet avec un 
partenaire situé sur un territoire hors UE, voire avec un 
territoire non GAL dans l’UE.

- Justificatif prouvant le caractère public-privé du 
groupement (équivalent à la composition des 
comités de programmation, par ex : constitution du 
conseil d’administration où siégeraient des publics et 
privés), son organisation fonctionnelle.

- Justificatif de la stratégie locale de développement 
(équivalent stratégie des GAL), par ex : plan de travail 
du groupement associant privés et publics.

- Présentation du territoire couvert par le groupement 
(carte, liste des communes).

- Lettre d’engagement du partenaire étranger qui 
souhaite coopérer.

Il est possible de se rapprocher des ambassades et 
consulats français dans les pays de l’EU pour vérifier 
qu’une structuration de type GAL existe bien dans le 
pays que l’on a ciblé.

Ces questions réponses sont issues 
de la Foire aux Questions disponible 
ici https://www.reseaurural.fr/
sites/default/files/documents/
fichiers/2019-03/FAQ_nationale_
Coope_Leader_20190315.pdf
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